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Commune de Manonville 
 
 

Présents : BERRAUD Alexandre, DOHR Hervé,  GERWIG Christelle,  LECOMTE 

Nicolas, LEMOY Odile, SCHARPF Raymond, THIERY Patrick  et 

WODLING Nadine 

Excusés : BERNARD Claude, GUENSER Michel et WILLAUME Franck 

 

DECISIONS DU CONSEIL 

 Adhésion au service Règlement Général pour la Protection des Données (RGPD) et mise à 

disposition du Délégué à la Protection des Données (DPD) avec le Centre de Gestion de 

Meurthe et Moselle suite au règlement européen obligatoire au 25 mai 2018. 

 Une demande de subvention à la Région Grand Est et à l’Agence Rhin-Meuse est 

demandée pour l’achat de matériel dans la démarche de suppression de produits 

phytosanitaires. 

 Pour la remise en état des allées du cimetière, un chantier d’été avec les jeunes du village  

est envisagé en juillet et en août. L’invitation à une réunion préparatoire est envoyée aux 

jeunes de 12 à 18 ans. 

 La location de la chasse est renouvelée à l’ACCA de Manonville pour une durée de 9 ans 

sur la base du tarif de la saison 2017/2018, soit 1 690,60 €. Un nouveau bail sera signé avec 

le président de l’ACCA. 

 L’achat de la parcelle E 302 pour un montant de 1 500,00 €, les frais de notaire sont à la 

charge de la commune. 

 Restauration d’un mur en pierre sèche situé au lieu dit « Sous la Tour » avec le Parc 

Naturel Régional de Lorraine en septembre 2018. 

 

INFORMATIONS 

 Les feux de la St Jean ont lieu le samedi 23 juin à partir de 19h.  

 La Municipalité vous invite à l’apéritif du 14 juillet à 11h30, à la salle des Chapelines. Les 

entrants en 6ème recevront une calculette ou un dictionnaire. 

 En raison des congés annuels, le secrétariat de mairie sera fermé du 3 au 17 août inclus. 

 

        Manonville, le 19 juin 2018 

        Le Maire, 

        Patrick THIERY 

 

COMPTE RENDU  

CONSEIL MUNICIPAL DU 1er JUIN 2018 

 


